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COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

EXERCICE 2017 
 

Fédération Enfants-Soleil Internationale 
Enfants-soleil Bourgogne. 

Enfants-Soleil Alpes Provence.  
 

Ordre du jour : 
¤  Rapport moral  ( J.Louis Baréa, Président Esol Bourgogne. Gérard Renard S.G. Fédération) 

¤  Décompte des voix présents et représentés. Statut des adhérents. 
¤  Rapport d’activités 2017 et actions 2017 en France et en Haïti. (G. Renard Secrétaire Gl, Chargé des       

                 projets en Haïti)  Annie Colin. Vice Présidente.)  
             ¤  Rapport financier, examen des comptes de résultats et approbation des comptes de l’exercice 2017                               
              Annie Colin.Gérard Renard)  Vice Présidente.Trésorière Esol Bourgogne. Renard Gérard , Jeannine Gaillard :Fédération)   
             ¤  Projets et orientations pour l’année 2018 et suivantes. 
             ¤  Questions diverses. 
                   

(Peuvent participer aux votes les adhérents ayant réglé leur cotisation au jour de l’Assemblée) 
 
          A l’issue de cette Assemblée, nous vous proposerons d’échanger autour d’un verre de l’amitié. 
 
LISTE des PRESENTS ET  REPRESENTES (POUVOIRS)  
 
PRESENTS  12 : Baréa J.Louis, Brebant Gilles, Colin Annie , Guerinet M.Françoise, Levenard Pascale, Miretti Sylviane, 
Poulette Maryse, Racowski Françoise, Renard Gérard, Taufflieb Eric, Thomas Jean, Tissier Chantal. 
   
REPRESENTES 40 : 
Bouheret Bernard, Benedetti Isabelle, Bertot A.Marie, Burg Annie, Canevet Dominique, Capelli Isabelle, Cornille J.Luc, 
Dalby Eliane, Chevreux Nicole, Delomier Karine, Deniel Annie, Desenclos J.Claude, Duffau Marylis, Fleuret Nathalie, Frey 
Elisabeth, Frionnet Jocelyne, Ghelardi Francis, Hauck Anny, Humbert Bernard, Lagrange Alain, Lameyre Guislaine, Lebrun 
M.Christine, Loew André, Mayeur Pascale, Moreno Daniel, Martin N’Guyen Nathalie, Meirhaeghe J.Marc, Morel 
M.Christine, Olsina Michèle, Passebosc Elisabeth, Picandet Michel, Preux Chantal, Racowski Paulette, Sancho M.Florence, 
Sztenberg Marie, Tordjman J.Claude, Tupin Nathalie, Vermorel Anne, Viale J.Marie, Voisin Claudine. 
 
Les parrains sont tous des adhérents de la fédération ;  ceux qui, en plus du parrainage payent une 
cotisation, ont le droit de vote à l’AG. 
Le total des adhérents de la fédération (trois associations réunies) est : 231 (140 non votants et 91 
votants.) 
 
Pour l’Assemblée générale exercice 2017 : 
Total des présents et représentés : 52. 
Nombre d’adhérents à jour de leurs cotisations: 
Parrains adhérents :    39 
Adhérents non parrains Bourgogne : 17 
Adhérents fédération :    30 
Adhérents Alpes :     05   
Total votants :    91 
Les 42 pouvoirs sont répartis entre les présents. 
 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18 heures 15. 
 

 
1.  RAPPORT MORAL 

 
Fédération Enfants-Soleil internationale. 
Association Enfants-Soleil Bourgogne. 

Association Enfants-Soleil Alpes Provence. 
Rapport moral Année 2017 (Jean Louis Barea. Président Esol Bourgogne) 
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Pour l’année 2017 et les suivantes, l’objectif prioritaire d’Enfants Soleil a été l’école : 
 
Construction et réfection des locaux pour offrir aux enfants un lieu d’études décent, cantines (avec l’espoir de 
servir un repas quotidien), modernisation de l’enseignement, mise à disposition d’outils modernes et formation 
des maîtres. 
 
Pour les micro-projets, il est de plus en plus difficile d’obtenir des subventions ; les grands bailleurs demandent le 
plus souvent de regrouper les projets. 
 
Ainsi, avons-nous choisi de présenter à l’Agence Française de Développement une demande de subvention 
concernant 30 écoles. Ce projet COMESEH est porté par le Gref (Groupement des Enseignants sans frontière), 
Haïti Futur et le Collectif Haïti de France dont Enfants Soleil est l’un des administrateurs. 
 
L’école Massawist à Verrettes fera partie de la 1ère tranche (aménagement de salles informatiques, sécurisation, 
électrification). L’école « Fraternité » à Cité Soleil fera partie de la 2ème tranche (agrandissement, assainissement 
et salles informatiques, espace jardins). 
 
Nous souhaitons accompagner les bénéficiaires pour les doter d’un outil d’enseignement efficace et durable. 
 
Un second objectif est une aide à la société civile à travers l’économie sociale et solidaire : 
 
L’épicerie coopérative d’ONAVILLE et le réservoir de distribution d’eau que nous avons construits visent à doter 
les femmes qui les gèrent, d’un outil leur permettant de gagner leur vie durablement et en autonomie. 
 
Parfois, les micro-interventions permettent à des personnes de sortir de la misère : 
un simple téléphone, un kit pédicure/manucure, un crédit pour un petit marché, permettent de démarrer une 
activité. 
 
Dans quelques années, les effets du réchauffement, de la pollution et l’épuisement des ressources seront 
irréversibles. Les pays pauvres, comme HAITI, qui ont très peu participé à cette dégradation, en seront les 
premières victimes (migrations climatiques, économiques….) 
Il convient d’accompagner ces populations, non seulement pour sortir de la misère, mais aussi pour aborder 
directement le 21ème siècle (technologies autour des énergies propres). 
Dans cette optique, l’école est essentielle. 
 
Les grands projets nécessitent que chaque association partenaire apporte une partie du financement en fonds propres. 
Nos finances sont saines mais ne permettront pas facilement cette participation. 

 
Toute notre gratitude va aux marraines et parrains, aux adhérents, à nos donateurs et à toutes les personnes 

qui nous ont secondé cette année. 
              
        Jean Louis BAREA 

            Président  Enfants Soleil Bourgogne 
         
 

2. Manifestations / expositions/ interventions  2017 et Projets 2018 
 
En Bourgogne. 
 
7 expositions ou manifestations ont été réalisées au cours de l’année 2017 par Esol Bourgogne, qui ont permis la 
vente de : 
- tableaux     413.00 € 
- sculptures   603.00 € 
- manifestations & actions     1850.00 € 
Soit un total de  2866 € (en 2014 : 6078 € - en 2015 : 8355 € - en 2016 : 6282 €)  
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Encore une année difficile pour ESOL Bourgogne! Les ventes sont toujours en chute ! Expositions difficiles à 
trouver ! « Manque de bras » pour organiser ces interventions. 
Rappel  des manifestations en 2017 pour Esol ; Bourgogne : 

- Dictée solidaire par le Club Interact du Lycée ST CŒUR à BEAUNE 
- Dictée solidaire par les anciens élèves de Couchey (21) 
- Marché bio et solidaire Clos de Pouilly   
- BBQ au collège St Joseph (remerciements à Mr RAIMONDI qui a assuré la présentation d’ESOL) 
- Marché nocturne à Beaune  
- Journée artisanale du Groupe ST JOSEPH à Dijon     
- 2 marchés de Noël du Groupe ESSILOR à Charenton et Créteil, grâce à J.Louis BAREA que nous 

remercions également. 
 
Projets manifestations 2018 Esol, Bourgogne : 
 
Quelques actions ont eu lieu en ce début d’année 2018 : 

 
- Participation à la « Dictée solidaire » le 18/03/18 organisée par les anciens élèves de l’école communale de 

Couchey  
- Les 5 et 6 mai, une exposition « Talents de Femmes » organisée par le Club Soroptimist de Dijon, qui nous 

fait l’honneur d’y participer et que nous remercions. 
- Barbecue et intervention devant 250 élèves, lycée Saint Joseph Dijon. 

 
Local mis à notre disposition : 
 
Le local, situé 1 allée de Calvi, mis à la disposition des 4 associations par la Mairie de Dijon, devant faire l’objet 
de travaux à compter du 2ème trimestre 2018, nous avons dû déménager le 7 mai 2018 l’ensemble du matériel et de 
l’artisanat dans un nouveau local que la Mairie nous a proposé au 85 avenue du Lac à Dijon. 
La convention du 9 janvier 2018 a donc fait l’objet d’un avenant en date du 24 mai 2018, stipulant que cette 
autorisation d’occupation précaire était valable pour une durée d’un an à compter du 1er mai 2018. 
 
L’association ZOMA a quitté le local au 1er juillet 2017 et a été remplacée par l’association GRANDIR AU 
SENEGAL qui a intégré le local au 1er janvier 2018.  
Une nouvelle convention a été établie le 9 janvier 2018 par la Mairie pour chacune des associations, pour une 
durée de 3 ans, soit jusqu’au 31/12/2020.  
 
Nous remercions la Mairie de Dijon d’avoir pris en charge les frais de déménagement mais nous espérons pouvoir 
rester dans ce nouveau local dans les années à venir. 
 
En Ile de France : 
 
Plusieurs expositions et interventions en 2017 et en début d’année  2018. Une très belle exposition à Croissy, 
grâce à Murielle Vanhove, directrice de l’école d’Art et à ses nombreux élèves qui ont associé leurs créations à 
ceux des peintres haïtiens et les ont mis en vente au profit de l’association. 
D’autres expositions et interventions ont eu lieu et quelques braderies. 
Total des ventes :                        6801.50 € 
Total des adhésions et dons :     2326.00 € 
 
Solidarité et environnement. 
Les jardins partagés, dans le cadre de nos activités d’éducation à l’environnement et à la solidarité prennent place 
dans nos activités régulières en France. Les potagers de la Challe (28 parcelles) sont gérés par une association loi 
1901, dont Gérard Renard est le président. Enfants Soleil et « l’association des potagers de la Challe » sont 
partenaires, soutenus par la Mairie d’Eragny sur Oise. Des activités sont organisées (Jardins ouverts en Ile de 
France, visites, ventes de plantules, activités d’éducation permettent de créer des relations sociales et d’éduquer 
les enfants à l’environnement : compost, cultures sans pesticides, plantes étonnantes, gestes quotidiens pour 
préserver la planète. 
Un site a été créé par notre président Christian Bréban pour « Les potagers de la Challe , il est hébergé par 
Enfants-soleil. (http :potagersdelachalle.org) 
Des partenariats permettront de lier les diverses activités du même type dans le val d’Oise. Nos interventions 
auprès des jeunes font le lien entre la solidarité internationale et l’environnement. Notre survie, celle de notre 
belle planète, dépend de l’effort de chacun.  
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En région Alpes Provence 
Laetitia Dujardin, le présidente, a réalisé quelques expositions et manifestations. 
Total des ventes  (vide grenier) 979 €  Autres ventes 165.00 €  Total : 1144.00 €  
 
Proposition des adhérents présents pour organiser une braderie, dans le cours de l’année à Rouvray en Plaine. 
Cette manifestation pourrait réunir les bonnes volontés et relancer les activités. 
 

3. Question posée au sujet des adhésions et des parrainages. 
Statut des adhérents. 

 
Peut-on donner le droit de vote à l’AG aux adhérents sans qu’ils payent une cotisation en plus des parrainages ? 
L’idée est que certains personnes parrainent plusieurs enfants, ce qui constitue une participation très importante 
pour les enfants d’Haïti et qu’il serait peut-être juste de leur donner le droit de vote. 
Divers point de vue sont exprimés. La majorité des présents pense que les montants des parrainages sont 
spécifiques et qu’ils n’ont pas valeur de cotisations. 
 
La question est mise au votes : 
Contre :   09 
Abstensions       3 
Pour :      0 
 
Le principe en vigueur est conservé : seuls les adhérents payant la cotisation et à jour peuvent voter. 
 

4. Activités Haïti 2017 
 
L’année 2017 a été encore marquée, une fois de plus, par des catastrophes qui frappe HAITI :  
le passage des ouragans IRMA et MARIA qui ont ravagé les Antilles et provoqué d’énormes inondations en 
HAITI ravageant les cultures et détruisant de nombreuses habitations précaires. C’est un nouveau désastre pour 
cette île ! 
 
 

Séjours en HAITI de Gérard Renard en date du 5 février au 2 avril 2017 
et du 9 Août au 17 septembre 2017 

Visite des enfants parrainés. Travaux à Verrettes et à Onaville, construction du pont de Verrettes. 
Démarches administratives auprès de l’ambassade et des Ministères. (Coopération externe Education nationale.) 
Les bilans de ces projets sont sur notre site (www.enfants-soleil.org) 

Pour 2018, un séjour est probable en fin d’année. Dernière tranche de modernisation de l’école de Verrettes. 
Possibilité d’une première tranche à Fraternité (Cité Soleil.) : eau et assainissement et aménagement d’un local 
pour l’informatique. Le projet Verrettes est mené avec des grandes associations, et fait partie d’un projet de 
modernisation de 30 écoles en Haïti.G. Renard explique les éléments essentiels de ce projet. 

 
 

LES ECOLES – LES CANTINES : 
 

- Collège Massawist à Verrettes (170 élèves de la pré-scolaire à la 7ème année fondamentale – 82 
garçons et 88 filles) 
 

Les travaux d’agrandissement et de rénovation de ce collège ont débutés durant l’été 2015 avec l’aide de 
l’association « Coup de Pouce », et se sont poursuivis en 2016 avec la construction d’un 1er étage, puis en Juillet 
et Août 2017 pour terminer les crépis, poser des fenêtres, construire de nouvelles toilettes à l’étage, etc… un 
atelier bois pour la fabrication de bancs et pupitres, enfin l’infrastructure pour l’électricité a été posée (mais le 
réseau n’est alimenté que très épisodiquement. 
Voilà donc maintenant une école parmi les plus belles de la région ! C’est une avancée formidable car, avec les 
nouvelles salles de classes, l’école pourra accueillir, au fur et à mesure des possibilités, à partir de 2018 des 
classes de 7ème, 8ème et 9ème année. Elle bénéficie d’une subvention du Ministère de l’Education Nationale. Voir la 
suite dans projets 2018/2019.  
La cantine à Verrettes fonctionne à tour de rôle car tous les élèves ne peuvent manger tous en même temps.  
Un repas par jour est servi à la moitié des élèves. 
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Les camps de vacances ont eu lieu et seront renouvelés en 2018. Plus d’une centaine d’élèves les fréquente 
régulièrement. 
 
Nous adressons tous nos remerciements aux équipes de Coup de Pouce pour leur investissement durant ces 3 
dernières années. Ce fût une très belle collaboration et nous leur souhaitons de longues années d’activités à 
travers le monde, au service des plus démunis. 
 

- Ecole Fraternité à Cité Soleil (164 élèves en primaire) 
 
La cantine et l’écolage : 
Le problème de la faim reste toujours un point crucial pour des dizaines de milliers d’enfants qui n’ont pas un 
repas par jour.  
Nous n’avons pas assez de ressources pour offrir un repas par jour aux 164 enfants de la Fraternité et aux 170 
enfants de l’école de Verrettes, nous avons augmenté la subvention aux cantines à compter de février 2018, à 
savoir 500 €/mois pour Verrettes et Cité Soleil. Un peu plus d’enfants mangeront, mais pas tous. Les repas 
devraient aussi être améliorés. La viande est très rare. Elle est souvent remplacée par des produits protéinés, à 
base de maïs. 
Les cantines sont financées par une partie des parrainages et quelques dons. Il faut payer les professeurs, les 
cuisinières, le gaz, etc. (Les professeurs des écoles ont accès à la cantine tous les jours.) 
Les cours de 7ième année sont assurés par plusieurs professeurs, suivant les matières. Il y a beaucoup de 
déplacements et les salaires sont plus élevés. (exemple pour Verrettes en document joint.) 
Pour l’école Fraternité, notre partenaire haïtien Sakala, continue à accueillir les enfants dans les jardins 
communautaires qui jouxtent l’école et dans leur salle informatique. Dans le projet d’agrandissement de l’école 
(construction de 3 salles supplémentaires et de petits jardins) le partenariat sera précieux. Il le sera aussi pour la 
formation des maîtres à l’outil informatique, car nous avons déjà accès à une salle de ce type avec Sakala. 
 
A titre indicatif, en 2017, il a été envoyé pour la cantine et l’écolage (salaires des professeurs et  
cuisinières) :    
- 7163 €   pour l’école de Verrettes 
- 9855 €   pour l’école de Cité Soleil  
- 3427 €   pour aides aux rentrées scolaires. 

            - 850 € Organisation à Noël de petites fêtes pour tous les enfants. 
 
             Chaque année, Enfants-Soleil finance les camps de vacances. Cantine et salaires des éducateurs et des  
             professeurs. Les enfants n’ont, en dehors de l’école, aucune activité et dans les bidonvilles, un milieu de  
             vie très difficile. Des moniteurs accompagnent des activités très diverses : lecture, musique, chants jeux,  
             théâtre, danse…révisions.Les voyages à la mer ne sont plus possibles faute de financement. 
             Les salaires des professeurs ont été augmentés en 2018, comme ceux des cuisinières. Pour fidéliser les  
             enseignants, il faut des salaires décents. Nous avons l’espoir d’agrandir l’école Fraternité et de construire  
            des salles supplémentaires sur un terrain que nous avons acheté à cet effet en 2016.  Le projet « COMOSEH »  
             avec le Gref (association porteuse du projet), Haïti Futur et le Collectif Haïti, porte sur 30 écoles. Il est en  
             partie financé par l’Agence Françaises de développement (AFD). Ce projet inclut l’aménagement des  
             locaux, la réalisation d’une salle informatique, l’électrification par panneaux solaires, des stages longs  
             pour le professeurs, dans les deux écoles Enfants-Soleil. 

 
- Collège de l’Etoile à Ouanaminthe 

Enfants-Soleil représente la seule aide pour ce grand collège qui atteint 900 élèves. La construction du nouveau 
collège, géré par l’association des Normaliens de Ouanaminthe, est en bonne voie. Sur un immense terrain, 17 
nouvelles salles de classe ont été construites, mais, si elles accueillent des élèves, elles ne sont toutefois pas tout à 
fait terminées, faute de financement. Les classes déménagent peu à peu de l’ancien collège, peu sûr, avec ses deux 
étages qui comportent des fissures, vers les nouveaux locaux. Il y a un parc arboré, mais il faut plus d’eau que ne 
peut en fournir l’actuel puits. Il y aura bientôt l’eau de la ville, car la construction se trouve à la périphérie d’une 
zone de développement. 
  
DEVELOPPEMENT AGRICOLE 
 
  -  LES JARDINS communautaires Verrettes et Mirault (55 familles, environ 300 personnes 
 directement concernées) 

Après les aides fournies suite aux dégâts occasionnés par  les cyclones, en particulier Irma en septembre 2017,  
les paysans ont  pu remettre en état leurs terres et  semer de nouveau. Ils vivent de leur travail, ce qui est le but 
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de l’association. Les aides ne sont attribuées qu’en cas de catastrophe naturelle…ce qui est toujours possible en 
Haïti. L’aide a été de 2000 € en deux fois. Entre temps, les paysans ont pu avoir un emprunt pour faire la 
soudure. Ils sont aujourd’hui de nouveau autonomes. 
 
AIDES AU LOGEMENT - RECONSTRUCTIONS 

 
- Maison d’accueil pour femmes seules avec enfants handicapés à PERNIER (Port au Prince) 

 
Le propriétaire reprenant sa maison en 2018, nous avons apporté une aide aux femmes pour retrouver de 
nouveaux logements dans le secteur. C’est important pour l’école des enfants, qui participent à de 
nombreuses activités culturelles, y compris les séances d’équitation commencées en 2016 et qui se 
poursuivent. Pour cette dernière activités, nous nous sommes organisés pour les transports : les deux enfants 
les plus âgés conduisent les petits jusqu’à Chateaublond (le centre d’équitation) et nous leur donnons le prix 
des déplacements et une petite indemnité qui leur permet d’avoir un peu de financement pour l’école et leur 
téléphone (offert par l’association, et bien utile.) 
Les femmes de Pernier avaient mis en place une activité lucrative : lavage du linge et repassage pour des 
habitants du quartier. Elles avaient quelques machines à laver et des fers à repasser électriques, mais cela est 
très cher en eau et en électricité. Nous étudions avec elles la possibilité de continuer cette activité. 
 
Epicerie coopérative d’Onaville. 
L’épicerie coopérative (avec le réservoir d’eau potable pour l’accès à l’eau dans le quartier) a été construite 
en 2016 / 2017 et mise en fonction. Ce type de réalisation fait partie des efforts pour développer l’économie 
sociale et solidaire, qui est l’un des facteurs de développement dans le pays. 
L’ESS suppose des aides divers qui ne sont pas accessibles à la population la plus pauvre. 
Elle est gérée par des femmes qui n’avaient jusqu’alors que le revenu de leur petit commerce ambulant. 
L’objectif est qu’elles atteignent une autonomie totale de gestion, d’organisation du travail et financière en 
2018. C’est un gros travail d’accompagnement et de formation. D’après le rapport du Docteur Ostene, les 
choses avancent et l’épicerie est ouverte depuis 6 mois. Le bilan de rentabilité (comme souvent en Haïti) est 
difficile à faire.cependants, les résultats n’étant pas aussi positifs qu’espéré, une évaluation externe est en 
train de se mettre en place avec le représentant du Collectif Haïti (notre partenaire) pour réorienter le projet 
ou compléter la formation. 
 

-   Construction de la maison de M. Soutien Telfort… 
   Grâce à l’aide d’ une marraine, nous avons pu mener à bien cette construction, dans un quartier relativement 
paisible de Cité Soleil. Deux grandes pièces, une petite terrasse couverte, des toilettes indépendantes. La famille 
est désormais à l’abri. L’occupant doit respecter certaines règles : entretien de la maison, entretien de l’espace 
autour de la maison. Un grand merci à cette marraine pour son aide précieuse. La maison a coûté en tout 5500 € 
environ.(Enfants-Soleil possédait le terrain.) 
 
-  Construction d’un pont à Verrettes. 
Sur la demande du groupement des paysans pour le développement de l’Artibonite. 
Ce petit pont qui permet le passage des voitures est vital pour le secteur agricole, il permet de transporter les 
récoltes jusqu’à la route principale. Il a été détruit pas les eaux torrentielles lors du cyclone Irma. Nous avons 
réalisé sa construction avec notre ingénieur (Jérémie Wilglais) et la collaboration de la Municipalité, des petits 
paysans du secteur et aussi des gros propriétaires. Cette collaboration a été particulièrement efficace et a créé du 
lien social entre les parties prenantes…les petits paysans sans terre sont souvent ignorés, voire méprisés. Cette 
construction commune a permis aux divers groupes de se connaître et de créer des liens. De plus elle est 
indispensable pour le secteur. 

 
   -     Maison Enfants Soleil à Meyotte (Port au Prince) 
       
Cette maison est gérée par Jérémie et Rosemate, le premier est ingénieur Génie Civil et la seconde passe son bac 
cette année. 
Nous avons de plus en plus de visiteurs qui y passent et qui séjournent dans cette maison : leur contribution aide à 
payer le loyer et l’entretien, mais ne suffit pas. Toutes les recettes des repas et 60% de celles des logements 
reviennent à notre équipe sur place. Avec cela, ils peuvent vivre et gérer la maison. Le reste est consacré aux 
urgences, qui sont nombreuses. (maladies des enfants, problèmes de logement etc…).  
Cette maison est importante, elle permet de créer des liens entre les associations qui travaillent en Haiti en 
facilitant les conditions de leur séjour. 
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Proposition concernant les voyages en Haïti. 
Un voyage culturel et de découverte du pays pourrait-il être organisé pour un groupe d’adhérents d’Enfants-
soleil ?  
La proposition est intéressante. Beaucoup de Marraines et parrains ont le désir de voir ce pays qu’ils aident 
parfois depuis de nombreuses années. Il reste que l’organisation n’est pas facile : les dates, le prix, les conditions 
de vie sur place, les déplacements… Il serait vraiment intéressant  que nos parrains puissent découvrir le pays et 
visiter quelques-unes de nos réalisation, voir les enfants… 
Nous promettons d’y penser, peut-être avec une autre association. Plus le groupe est important, plus cela est 
difficile. 
 
PARRAINAGES 
 
Actuellement, nous avons 194 enfants parrainés et 16 parrainages « action ». 
 
A Cité Soleil : 24 enfants (Il y a 8 enfants parrainés qui sont en primaire à l’école « La Fraternité » et 16 qui sont 
maintenant dans divers lycées ou collèges).  
A Verrettes : 49 enfants (34 en primaire et 15 enfants qui suivent désormais des études secondaires dans 
d’autres établissements à Verrettes, Saint Marc, voire à Port au Prince). 
A Port au Prince : 81 enfants disséminés dans différents quartiers. 
A Ouanaminthe et Capotille : 31 enfants 
A Fonds Verrettes : 9 enfants (dont 2 sont financés par Enfants-soleil Alpes Provence). 
 
Certains parrains abandonnent leur parrainages, soit pour des raisons financières, soit parce que les enfants sont 
maintenant en âge de travailler et de s’assumer seuls, ce qui n’est pas vraiment évident en HAITI. 
 
Questions concernant les parrainages. 
Les parrainages « action », qui permettent d’aider les cantines, la scolarité des enfants, sont très importants. 
Ils sont plus justes et partagés entre les élèves. D’autre part, nous ne pouvons pas continuer à parrainer 
éternellement des jeunes qui sont majeurs : ils ont eu leur chance ; ou ceux qui ont abandonné les études. Certains 
n’écrivent pas régulièrement, et il n’est pas toujours très facile de savoir ce qui est fait exactement de l’argent 
versé.  
D’autre part, l’envoi des lettres représente un gros travail, parfois, ces lettres sont un peu décevantes pour les 
parrains, même s’il faut comprendre la situation des enfants dont le Français n’est pas la langue courante…Ces 
lettres représentent beaucoup de frais, pour les collecter, pour les envoyer et les distribuer en France. 
 
D’autre part, les petits projets seront de plus en plus rares, car leur financement est de plus en plus aléatoire. 
Nous nous orientons vers des projets plus importants avec les autres associations plus grandes, qui disposent des 
conditions exigées pour les financements importants : commissaires aux comptes, experts comptables, salariés 
professionnels etc. Ces projets qui nous permettront de terminer les travaux dans les écoles et de contribuer à la 
modernisation de l’enseignement. Nous ne sommes pas éternels et nous aimerions laisser à tous ces enfants et 
ceux qui viendront après eux, des écoles avec de vrais moyens pour accéder au savoir et préparer leur avenir. Ces 
projets exigent une participation en fonds propres.(parfois 1/3), ce qui nous pose parfois des difficultés. 
Question importante concernant les enfants parrainés. 
Comment les enfants qui sont parrainés reçoivent-ils, psychologiquement, cette aide qui a le caractère d’une 
assistance ? Une enveloppe est distribuée chaque mois, en échange d’une lettre au parrain ou à la marraine… 

- Nous avons évidemment réfléchi depuis le début, à cette question. Certes, les parrainages apportent une 
petite aide pour la scolarité ou les besoins quotidiens. Certains parrains ont établi des relations d’affection 
avec l’enfants, d’autres apportent leur aide, mais n’ont pas établi ces relations. 
Un débat s’est établi autour de cette question. Les parrainages directs ont le caractère d’une assistance, ils 
établissent sans doute, malgré notre volonté, une relation de dépendance entre les deux parties, qui tient de 
la charité. Ce qui n’est pas notre but. Il est difficile de trouver une autre solution : celle des parrainages 
« action » en est une. Elle est égalitaire et ne met vpas les enfants dans cette situation d’assisté, elle évite de 
créer une relation de condescendance vis-à-vis des enfants et des familles haïtiennes. 

Nous avons proposé à l’AG. de réfléchir à la proposition et de débattre autour d’une nouvelle orientation des 
parrainages. 
Inviter les marraines et parrains qui le désirent, pour les jeunes majeurs qui ne suivent pas d’études, pour les 
familles dont nous avons du mal à savoir ce que devient l’argent,  à convertir leurs parrainages individuels en 
parrainages « action ». ce qui nous permettrait d’avancer ) plus rapidement dans les domaines indiqués ci-dessus. 
CONTRE :  0  ABSTENTIONS :  0  POUR :  12 
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La proposition étant acceptée à l’unanimité, nous ferons une lettre aux parrains qui posera la question, tout en 
laissant les marraines et parrains libres de leur choix. Le risque serait de perdre des parrainages, qui sont pour 
l’association une aide indispensable.  
 
En France. 
Education à la solidarité et à l’environnement. 
Nous avons toujours lié les activités de solidarité internationale à l’environnement. Avec la Fédération Française 
pour l’Unesco, et avec les activités des jardins partagés. 
Nous les savons, notre planète est en danger. Le réchauffement climatique, les inégalités entre les habitants, les 
conflits, le pillage des ressources, la pollution de la terre, de l’eau, de l’air… Un effort collectif est nécessaire, et 
chacun de nous est impliqué. Même si nous ne dépassons un seuil de réchauffement de 2 degrés, 240 millions de 
personnes devront être déplacées pour des raisons climatiques, autant pour des raisons de pollution, de conflits ou 
autres catastrophes. Les nouvelles générations hériteront de cette terre, dont nous ne sommes que « locataires ». 
La composante environnementale est liée à celle de solidarité. Les pays émergeants devront se développer sans 
contribuer, comme nous l’avons fait, à la destruction de la planète. Les enfants devront accéder aux nouveaux 
savoirs, pour maitriser les technologies qui nous permettront peut-être de prendre le virage écologique nécessaire 
pour que les enfants d’aujourd’hui puissent vivre …ils seront encore plus nombreux qu’aujourd’hui. 
Les jardins partagés, aidés par la municipalité d’Eragny,  permettent la convivialité, l’éducation, l’apprentissage 
du respect de la nature. Les potagers de la Challe, gérés par Enfants-Soleil, (qui,  grâce à Christian Bréban, a créé 
le site) comptent 28 parcelles.  
 
Le partenariat avec les grandes associations. 
A ce jour, une trentaine de petites associations font partie du projet Comoseh. C’est une première tranche. 
Les grands projets communs nous font entrer dans un autre monde : ils permettent des financements plus 
importants mais impliquent des contraintes nombreuses, techniques, administratives, et en moyens matériels et 
humains, et des temps de montage des projets et de réalisations plus longs. (voir projets ci-dessous) 
 

5. PROJETS 2018 / 2019. 
 
Ecole Fraternité, Cité Soleil. 
Eau et assainissement (construction de 6 toilettes, eau courante et eau purifiée) aménagement d’une salle de classe 
pour installation de panneaux solaires et informatique, création d’une cour de récréation. (2018/2019) 
Il restera l’agrandissement avec la construction de 3 salles de classe et une autre cour. (le projet a été déposé, nous 
attendons les réponses pour les subventions. 
 
Projet Comoseh. (accompagnement de la modernisation de l’enseignement en Haïti). 
Il est de plus en plus difficile de trouver des subventions pour les micro-projets. Il faut les intégrer dans des 
projets plus grands. 
Avec le Ministère de l’Education et  trois grandes associations (Haïti Futur, GREF, Collectif Haïti) et de 
nombreux organismes partenaire haïtiens, nous avons déposé un projet concernant 30 écoles dans une première 
tanche, comprenant : L’eau et l’assainissement, la réfection des locaux, la création de jardins, l’électrification et le 
passage à l’informatique, la formation des professeurs. Une partie de ce projet sera financé par l’AFD. Nous 
sommes en train de travailler au financement avec des demandes de subvention auprès de divers bailleurs, pour 
compléter celui de l’AFD.. 
L’école de Verrettes est dans la première tranche. Celle de Cité Soleil sera dans la seconde. Il faut aussi trouver 
des fonds propres. 
 
Perspective de d’achat d’une maison pour une famille.  
Grâce à l’action d’un parrain dynamique, cette maison pourra peut-être être achetée en 2018. 
Perspective d’un concert au profit de l’association. 
Nous explorons les possibilités avec des membres de l’association. Ce concert aurai lieu à Paris. Les salles sont 
difficiles à trouver gratuitement. 
 
Prévoir l’avenir. 
Dans quelques années, nous devrons trouver une solution : ou trouver des bonnes volontés pour continuer un 
travail qui est difficile et prend beaucoup de temps et d’énergie, ou demander à une association partenaire de 
prendre la suite, ou arrêter nos activités. 
Les parrainages sont utiles, mais demande un travail énorme. Certains « enfants » parrainés ne sont plus en âge de 
l’être. Il est difficile de savoir exactement quelle est l’utilisation de ces sommes. Ce qui assure l’avenir, c’est 
l’école. Nous pensons qu’il faudra laisser à nos partenaires haïtiens des infrastructures qui leur permettent de 
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continuer à travailler dans de bonnes conditions. Certains travaux comme l’agrandissement de l’école Fraternité, 
de Massawist à Verrettes, de Ouanaminthe doivent être menés à bien, avec la modernisation. Il faut aussi 
accompagner les cantines, réaliser la formation des professeurs, etc…Présenter de gros projets permet d’obtenir 
des subventions, mais demande qu’une part (1/3) soit apportée en fonds propres. 
Si l’ensemble des parrainages était consacré à ces réalisations durant trois années, nous pourrions accéder à des 
subventions avec les grandes associations dont nous avons parlé. Ce qui n’empêcherait pas les parrains et 
marraines qui aident personnellement certaines familles de continuer. 
Est-il mieux de donner quelques Euros par mois aux familles, ou de disposer d’écoles modernes avec cantine tous 
les jours, des professeurs formés etc… 
Nous proposons donc de réfléchir à cette idée. Proposer à tous les parrains et toutes les marraines de passer à un 
parrainage « action » durant trois ans, afin de pouvoir terminer nos actions de modernisation des écoles. Cela 
n’empêcherait pas de suivre les enfants pour les urgences. Nous demanderons l’avis de l’assemblée générale. 
 
 Validation du bilan actions pour l’année 2017. 
Contre :  0  Pour :   12    Abstentions :   0 
 
 

BILAN FINANCIER EXERCICE 2017. 
 
Les comptes sont sains.  
Les recettes de ventes ont diminué, mais les parrainages et les dons sont relativement stables. C’est grâce à eux 
que les écoles peuvent chaque année s’améliorer. Quelques parrains ont arrêté leur contribution pour diverses 
raisons. Il n’y a pas de nouveaux parrainages. 
Le budget est expliqué par Annie colin, ligne par ligne. (document joint). 
Remarque : le solde au 31 décembre 2017 paraît important : cela vient des parrainages, les parrains payent 
souvent pour l’année alors que les enveloppes sont distribuées aux enfants et les crédits cantines et vie scolaire 
sont étalés au long de l’année. Les subventions peuvent concerner des travaux pour l’année suivante. 
 
Mise aux votre. Validation des comptes pour l’année 2017. 
Contre :0  Pour :  12    Abstentions : 0 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 22H30. 
 
 
Jean Louis Barea.       Annie Colin 
Président Esol Bourgogne      Vice présidente Fédération 
 Trésorière Esol Bourgogne 
 
Gérard Renard Christian Bréban  
Secrétaire général Chargé des projets Président Fédération. 
 
 
 


